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Chapitre 1 
Les dispositions déclaratoires et interprétatives 

 
1.1 Titre 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement sur l’occupation et l’entretien des bâtiments de la 
municipalité de Saint-Damase » et est identifié par le numéro 350-2026. 
 
1.2 But et contexte 
 
La Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives (L.Q. 2021, c.10) 
entrée en vigueur le 1er avril 2021 oblige les municipalités locales à adopter un règlement sur l’occupation 
et l’entretien des bâtiments conformément aux dispositions prescrites par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
Ce règlement doit prévoir des normes visant à empêcher le dépérissement des bâtiments, à les protéger 
contre les intempéries ainsi qu’à préserver l’intégrité de leur structure et s’appliquer minimalement aux 
immeubles inscrits dans l’inventaire de la municipalité régionale de comté ainsi qu’à ceux qui sont cités 
ou situés dans un site patrimonial cité.  
 
1.3 Territoire et personnes assujettis  
 
Le présent règlement s'applique à tout immeuble patrimonial au sens du paragraphe 1º de l'article 
148.0.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), soit un immeuble cité 
conformément à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002), situé dans un site patrimonial cité 
conformément à cette loi ou inscrit dans un inventaire visé au premier alinéa de l'article 120 de cette loi. 
Un bâtiment qui n'est pas un immeuble patrimonial n'est pas assujetti à ce règlement. 
 
 
1.4 Le règlement et les autres lois, règlements et dispositions applicables 
 
Aucun article de ce règlement ne saurait avoir pour effet de soustraire toute personne morale ou 
physique à l’application d’une loi dûment adoptée par le gouvernement du Canada ou le gouvernement 
du Québec, notamment d’une disposition ou d’un règlement adopté en vertu de la Loi sur le Patrimoine 
culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) ainsi que tout autre règlement adopté par la Municipalité. 
 
1.5 Validité 

Le conseil de la Municipalité décrète le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par 
chapitre, article par article, alinéa par alinéa et paragraphe par paragraphe, de manière à ce que, si un 
chapitre, un article, un alinéa ou un paragraphe de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les 
autres dispositions du présent règlement continuent de s’appliquer. 

 
 
 

1.6 Principes d’interprétation du texte 
 
Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas de 
contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut.  
 
L’emploi des verbes au présent inclut le futur et vice versa. 
 
Le singulier comprend le pluriel et vice versa, à moins que le contexte n’implique clairement qu’il ne peut 
en être ainsi. 
 
L’emploi du mot « DOIT » indique une obligation absolue; le mot « PEUT » conserve un sens facultatif. 
 
Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne morale ou physique. 
 
Le mot « CONSEIL » désigne le Conseil de la Municipalité de Saint-Damase. 
 
Le mot « INSPECTEUR » désigne un inspecteur des bâtiments de la Municipalité de Saint-Damase. 
 
Le sigle « MRC » désigne la municipalité régionale de comté de La Matapédia. 
 



 
1.7 Terminologie 
 
À moins que le contexte ne leur attribue spécifiquement un sens différent, les mots et expressions 
contenus dans ce règlement, autres que ceux définis dans les prochains alinéas, et qui sont définis à 
l’article 2.4 du règlement de zonage numéro 216 et ses amendements ont le sens et la signification qui 
leur sont accordés par cet article. 
 
Le terme « IMMEUBLE PATRIMONIAL » désigne un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel (RLRQ chapitre P-9.002), situé dans un site patrimonial cité conformément à cette loi ou inscrit 
dans un inventaire visé au premier alinéa de l’article 120 de cette loi. 

 
Le terme « BÂTIMENT VACANT » désigne un bâtiment autre qu’un abri sommaire qui est inoccupé depuis 
au moins un an et qui n’est pas desservi en électricité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chapitre 2 
Normes et mesures relatives  

à l’occupation et à l’entretien des bâtiments 
 
2.1 Interdiction générale 
 
Il est interdit de détériorer ou de laisser se détériorer un bâtiment.  
 
2.2  Maintien en bon état 
 
Toutes les composantes d'un bâtiment doivent être maintenues en bon état et remplir les fonctions pour 
lesquelles elles ont été conçues, notamment afin de protéger le bâtiment contre les intempéries et de 
préserver l'intégrité de la structure du bâtiment. 
 
Elles doivent être entretenues de façon à conserver leur intégrité, à résister aux efforts combinés des 
charges vives, des charges sur la toiture, des charges dues à la pression du vent, du poids de la neige et 
des autres éléments de la nature auxquels elles sont soumises. 
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, constituent notamment des parties constituantes en 
mauvais état d'entretien : 
 
- Tout élément structurel d'un bâtiment (ex. : fondation, charpente, fermes de toit, poutrelles de 

plancher, murs porteurs, balcons, etc.) qui est instable, pourri ou rouillé;  
 

- l'enveloppe extérieure d'un bâtiment ou l'une de ses composantes qui n'est pas étanche et qui permet 
l’entrée d'air, d'eau ou de neige ou l'intrusion d'oiseaux, de vermine ou d'autres animaux à l'intérieur 
du bâtiment ou des murs;  

 
- une marche, un escalier, un garde-corps ou un balcon qui est instable, endommagé ou affecté par de 

la pourriture; 
 

- un matériau qui est contaminé par de la moisissure ou est susceptible de l’être de par sa vétusté ou le 
manque d’entretien. 

 
2.3 Résistance à l'effraction 
 
Les portes d'entrée d'un bâtiment vacant doivent être munies d'un mécanisme de verrouillage approprié 
qui permet l'accès avec une clé, une carte magnétisée ou un autre dispositif de contrôle. Un bâtiment 
vacant doit être fermé et verrouillé de façon à en empêcher l'accès par l'une ou l'autre de ses ouvertures.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chapitre 3 
Administration et inspection 

 
3.1  Responsable de l'application du règlement et pouvoir d’inspection 
 
L'application de ce règlement est confiée à l’inspecteur des bâtiments conformément aux dispositions 
prescrites par les articles 2.2 à 2.4 du Règlement des permis et certificats numéro 215. 
 
3.2  Avis de travaux 
 
La Municipalité peut exiger, en cas de vétusté ou de délabrement d'un bâtiment, des travaux de réfection, 
de réparation ou d'entretien de celui-ci. 
 
Pour ce faire, elle doit transmettre au propriétaire du bâtiment un avis écrit lui indiquant notamment les 
travaux à réaliser pour rendre le bâtiment conforme aux normes et aux mesures prévues par le présent 
règlement ainsi que le délai pour les effectuer.  
 
Afin d’identifier les travaux à réaliser, l’inspecteur doit avoir accès au bâtiment et être accompagné d’un 
technologue, d’un ingénieur, d'un architecte ou d’un inspecteur en bâtiment accrédité par la RBQ 
mandaté par la municipalité à cette fin.  
 
Le conseil municipal peut accorder un délai additionnel d'au plus un (1) an si les conditions suivantes 
sont respectées : 
 

- le bâtiment ne constitue pas une nuisance significative pour le voisinage et ne risque pas de le 
devenir durant la période de prolongation; 
 

- l'état du bâtiment n'est pas susceptible de se détériorer davantage durant cette période; 
 

- la demande est justifiée par un motif sérieux (ex. : situation de santé ou familiale). L’insuffisance 
de ressources techniques ou financières ne constitue pas un motif admissible. 

 
La demande de délai additionnel doit être déposée par écrit par le ou les propriétaire(s) du bâtiment visé  
et expliquer le motif.   
 
3.3   Avis de détérioration 
 
Si le propriétaire d'un bâtiment ne se conforme pas à l'avis de travaux qui lui est transmis en vertu du 
troisième alinéa de l'article 145.41 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le 
Conseil peut requérir l'inscription sur le registre foncier d'un avis de détérioration. 
 
Un avis de détérioration est notifié au propriétaire du bâtiment ainsi qu'à tout titulaire d'un droit réel 
inscrit sur le registre foncier à l'égard de ce bâtiment conformément à l'article 145.41.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
3.4  Avis de régularisation 
 
Lorsque la Municipalité constate que les travaux exigés dans l'avis de détérioration ont été effectués, le 
Conseil doit, dans les 60 jours de la constatation, requérir l'inscription au registre foncier d'un avis de 
régularisation conformément aux articles 145.41.2 à 145.41.4 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1). 
 
Un avis de régularisation est notifié au propriétaire du bâtiment ainsi qu'à tout titulaire d'un droit réel 
inscrit sur le registre foncier à l'égard de ce bâtiment conformément à l'article 145.41.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
3.5 Non-respect de l'avis de travaux 
 
Dans le cas où le propriétaire du bâtiment omet d'effectuer des travaux de réfection, de réparation ou 
d'entretien, la Cour supérieure peut, sur demande de la Municipalité, autoriser celle-ci à les effectuer et à 
en réclamer le coût du propriétaire. 
 
3.6  Acquisition d'un immeuble détérioré 
 



 
La Municipalité peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout immeuble à l'égard duquel un avis de 
détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans 
cet avis n'ont pas été effectués et qui présente l'une ou l'autre des caractéristiques suivantes :  
 
1. il est vacant depuis au moins un an au moment de la signification de l'avis d'expropriation prévu à 

l'article 9 de la Loi concernant l'expropriation (RLRQ, c. E-25);  
 
2. son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé ou la sécurité des personnes; 
 
3. il s'agit d'un immeuble patrimonial. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chapitre 4 
Dispositions modificatives et finales 

 
 
4.1 Modification du règlement sur la démolition d’immeubles 
 
Le deuxième alinéa de l’article 2.1 du règlement sur la démolition d’immeuble numéro 317-2023 est 
remplacé par le suivant :  
 

« Malgré ce qui précède, les immeubles qui ne sont pas patrimoniaux au sens de la terminologie de 
l’article 1.7 ne sont pas assujettis au présent règlement. ».  

 
4.2 Abrogation de l’annexe I du règlement sur la démolition d’immeubles 
 
L’annexe I du règlement sur la démolition d’immeuble numéro 317-2023 est abrogée.  
 
4.3  Sanctions  
 
Quiconque contrevient ou permet que l'on contrevienne à une disposition du présent règlement, commet 
une infraction et est passible : 
 
1. s'il s'agit d'une personne physique : 

a)  pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 1 000 $ et d'un maximum de                   
250 000 $; 

b)  pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 4 000 $ et d'un maximum de 250 000 $; 
 
2. s'il s'agit d'une personne morale : 

a)  pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 2 000 $ et d'un maximum de                   
250 000 $; 

b)  pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 4 000 $ et d'un maximum de 250 000$. 
 
Lorsque l'infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour où elle perdure. 
Dans tous les cas, les frais de la poursuite s'ajoutent à l'amende. 
 
4.4 Changement de propriétaire 
 
L'amende prescrite en cas de récidive peut être imposée sans égard à un changement de propriétaire si 
un avis de détérioration d'un immeuble a été inscrit sur le registre foncier conformément aux dispositions 
prévues à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et que cet avis a été inscrit 
préalablement à l'acquisition de l'immeuble par le nouveau propriétaire. 
 
4.5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


